




CREATION DE POSTES AU SEIN DES SERVICES COMMUNAUX 

MISE A JOUR DU TABLEAU DES EFFECTIFS 

 

 

Le présent rapport a pour objet de recueillir l’avis du conseil municipal sur la création de postes au 

sein des services municipaux de la ville de Le Port. 

 

Le Maire expose que conformément aux dispositions énoncées par la loi n° 83-54 du 26 janvier 1984, 

les emplois sont créés par l’organe délibérant. 

 

Il propose de mettre à jour le tableau des effectifs pour tenir compte des mouvements de personnel et 

de procéder à l’ouverture des postes sur emplois permanents listés au tableau joint en annexe I. 

 

Il est précisé qu’en cas de recherche infructueuse de candidats statutaires, les postes pourront être 

pourvus par des agents contractuels de droit public sur la base de l’article 3-3 1° ou 3-3 2° de la loi n° 

84-53 du 26 janvier 1984. Pour l’ensemble des postes, le niveau de recrutement, de rémunération et le 

déroulement de la carrière correspondront au cadre d’emplois mentionné. 

 

Il est demandé au Conseil municipal : 

 

- d’autoriser la création des postes sur emplois permanents listés en annexe I ; 

- de modifier en conséquence le tableau des effectifs ; 

- d’inscrire au budget les crédits correspondants ; 

- d’autoriser le Maire ou tout adjoint habilité à signer tous les actes correspondants. 

 

 

 

 

 



Annexe délibération - Création de postes Juin 2022

Effectif Intitulé du poste Filière
Cadre 

d'emploi
Cat Grade 

Durée 
hebdomadaire de 

service
Missions Structure d'affectation

41 6 2022 1
Responsable du service urbanisme 

réglementaire et planification
Administrative/ 

Technique
Attaché/

 Ingénieur
A

Attaché - Attaché ppal 
Ingenieur - Ingénieur ppal

Tempt complet -  
35h

Animer, coordonner et accompagner l’équipe en charge des missions relatives à l’urbanisme 
réglementaire et de conduire les procédures relatives à la planification au niveau du plan local 
d’urbanisme.
Instruire les autorisations d’urbanisme (PC, PA, DP, CU …), analyser les avis des services 
extérieurs et assurer le lien avec les pétitionnaires, rédiger les actes de procédures et 
décisions administratives, prévenir les risques contentieux, accueillir le public, l’informer et le 
conseiller.
Piloter les démarches de planification en lien avec l’urbanisme, mettre en œuvre plus 
spécifiquement les procédures liées à la révision et aux modifications du PLU, lire et analyser 
les différents types de plans et documents d’urbanisme.

Direction de l'aménagement 
du territoire

42 6 2022 1
Chef(fe) de projet cadre de vie rénovation 
urbaine et tranquilité publique - Politique 

de la ville
Administrative Attaché A

Attaché - Attaché ppal 
Redacteur - Redacteur 

ppal de 2e ou 1e cl

Tempt complet -  
35h

Coordonner le volet « cadre de vie » du Contrat de ville,
Participer à la mise en œuvre des projets « Habitat et Cadre de Vie » de la collectivité 
notamment dans les quartiers prioritaires de la politique de la ville ; Mettre en œuvre, 
coordonner et évaluer les grandes orientations du contrat de ville (2015-2023) en matière 
d’amélioration du cadre de vie ; Coordonner le dispositif lié à l’abattement de la TFPB dans les 
quartiers de la politique de la ville ; Faire émerger, suivre et évaluer, administrativement, 
financièrement et techniquement tout type de projets s’inscrivant dans cette logique de 
développement ; Créer et animer un réseau partenarial constitué des services de l’Etat, des 
collectivités territoriales, des organismes publics, des entreprises, des bailleurs sociaux, des 
associations, des habitants ;

Direction de la cohésion 
économique et sociale

43 6 2022 1
Chargé(e) de mission Gestion Urbaine de 

Proximité 
Administrative Rédacteur B

Redacteur 
Redacteur Principal 2e cl

Tempt complet -  
35h

Assurer la création d’un dispositif d’alerte en continu sur la propreté publique, les VHU, les
dépôts sauvages, les actions d’incivilité et dégradations sur l’ensemble du périmètre et mettre
en place d’une démarche régulière de diagnostic partagé avec l’ensemble des partenaires
impliqués dans la gestion des espaces pour identifier les niveaux de compétences et le niveau
d’intervention dans le traitement des dysfonctionnements observés.
Sur l’ensemble des quartiers prioritaires de la Ville de Le Port, animer le partenariat entre Etat,
Ville, bailleurs sociaux et tout acteur intervenant sur le cadre de vie, l’habitat et la tranquillité
publique ;

Direction de la cohésion 
économique et sociale

44 6 2022 1 Encadrant de proximité Administrative
Adjoint 

administratif
C Adjoint administratif

Temps complet - 
35h

Assister les services gestionnaires pour les dépenses sur les sections de Fonctionnement et 
d’Investissement - Contrôler de la gestion et de l’engagement des dépenses, Assurer la 
création des comptes budgétaires et le traitement comptable des dépenses courantes,

Direction Générale Adjointe 
Vie Locale - Coordination 

politique de la ville

45 6 2022 1 Gestionnaire financier Administrative
Adjoint 

administratif
C Adjoint administratif

Tempt complet -  
35h

Assurer l'assistance des services gestionnaires pour certains types de dépenses sur les 
sections de Fonctionnement et d’Investissement et créer des comptes budgétaires. Assurer le 
traitement comptable des dépenses courantes. Assurer le traitement des mailings aux 
associations et établissements publics et rédiger les courriers administratifs et effectuer le 
classement de dossiers administratifs

Direction Générale Adjointe 
Vie Locale - Coordination 

politique de la ville
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